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rapport thématique sur les climats scolaires après l’examen des rapports soumis par la namibie auprès du comité des droits de l’enfant
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partie une l’introduction

Depuis son indépendance en 1990 et la ratification de la Convention relative aux droits de l’enfant, la Namibie a développé un système de protection des droits de l’enfant complet. Cependant, sa mise en œuvre effective est encore insuffisante. Beaucoup d’enfants namibiens, en particulier les enfants vulnérables et les enfants des zones rurales luttent contre la pauvreté, l’inégalité, le VIH/SIDA, l’exploitation, la violence et les abus, les changements climatiques. 

L’objectif ce rapport thématique est d’exposer l’impact des changements climatiques sur les climats scolaires. 

La Namibie est le pays le plus sec au Sud du Sahara. Il est sujet aux sécheresses, aux inondations et aux épidémies de maladies hydriques. La fréquence et la gravité des sécheresses et des inondations ont augmenté au fil des ans. Les conséquences du changement climatique sur le système éducatif en Namibie soulèvent des préoccupations inquiétantes qui méritent une analyse approfondie. 

partie deux les constats

Le changement climatique affecte la Namibie à travers divers phénomènes météorologiques extrêmes, comme des sécheresses prolongées, des inondations, des températures élevées. Ces événements entraînent des migrations de population des zones rurales vers les zones urbaines ou d'autres régions moins affectées à la recherche de meilleures opportunités de vie, d'emploi, et d'accès à l'éducation. Cette migration exerce une pression supplémentaire sur les infrastructures éducatives existantes, lesquelles sont déjà insuffisantes ou inadéquates pour répondre aux besoins d’une population croissante. 

Les écoles situées dans les zones fortement impactées par le changement climatique peuvent subir des dommages matériels directs dus aux inondations ou aux tempêtes, ce qui entraîne des interruptions prolongées de l'éducation. De plus, les ressources éducatives peuvent être réduites en raison de la nécessité de réaffecter les financements pour répondre aux urgences climatiques, limitant ainsi les investissements dans l'éducation et l'entretien des infrastructures scolaires.
Pour les enfants et les familles affectés par ces perturbations climatiques, les conséquences peuvent inclure des absences scolaires prolongées, une baisse de la qualité de l'éducation reçue et une augmentation du taux de décrochage scolaire, surtout parmi les communautés les plus vulnérables qui sont déjà confrontées, à la base, à des défis socio-économiques.

Ce sujet a déjà été abordé dans le rapport remis en 2012 aux Nations-Unies. Une experte s’est alors inquiétée des effets des changements climatiques en Namibie, soulignant qu’il s’agit du pays le plus aride d’Afrique austral et l’un des pays les plus vulnérables au monde face au changement climatique. La délégation namibienne présente a rappelé qu’entre 2008 et 2010, la Namibie a connu des inondations sans précédent qui ont détruit une bonne partie des infrastructures du pays. Le système de gestion des catastrophes a été complètement dépassé par l’ampleur de cet évènement. 

Un Comité national de gestion des catastrophes a été créé à la suite de ces inondations. Le modèle namibien de renforcement de ses capacités de gestion a été reproduit et adapté par d’autres pays, notamment la Colombie, le Pakistan, le Botswana et le Mozambique. Qu’en est-il aujourd’hui ? 

Conscient des risques d’inondations, de sécheresses et d’incendies pour le pays, le gouvernement a adopté, en 2012, une loi visant à institutionnaliser la gestion des risques de catastrophes.

En 2020, la Namibie et, surtout, les associations poursuivent leurs efforts concernant les aides à la société dans le cadre du changement climatique. La Société de la Croix-Rouge de Namibie (NRCS) est soutenue par la Croix-Rouge allemande, la Croix-Rouge néerlandaise, la British Red Cross et le Centre climatique spécialisé de la Croix-Rouge dans le projet FbF pour l'Afrique australe (FbF-SAP). Un protocole d'actions précoces (PAE) est en cours d'élaboration en partenariat avec des parties prenantes gouvernementales et non-gouvernementales axées uniquement sur le risque de sécheresse. La NRCS cherche à améliorer les capacités de prévision et de suivi de la sécheresse dans la région afin de limiter les impacts humanitaires liés à celle-ci mais aussi éviter que les communautés exposées et vulnérables soient prises au dépourvu,

Depuis plusieurs années et principalement depuis 2019, les Namibiens sont confrontés à des niveaux élevés de stress hydrique et de pénurie d’eau, peu importe le type de sécheresse qui se manifeste dans les différentes zones agro-écologiques. Selon le gouvernement, un Namibien sur cinq n'a pas accès à une nourriture suffisante à cause de la sécheresse qui sévit dans le pays. En tout, un demi-million de personnes sont confrontées chaque année à l'insécurité alimentaire. Les ressources agricoles ne sont pas forcément adaptées pour supporter les conditions climatiques extrêmes. En outre, des centaines d’animaux d’élevages sont décédés par manque d’eau d’où la pénurie croissante pour la population. 

Le service « Migration » de l’ONU affirme que les mouvements migratoires deviennent de plus en plus importants. En 2023, près de 400 000 mouvements ont été recensés le long de la route de l’Est et 80 000 autres ont été enregistrés le long de la route australe, en particulier en direction de l’Afrique du Sud. L’UNICEF déclare que les enfants en déplacement sont particulièrement vulnérables et doivent être placés au cœur du travail sur la migration, en tant qu’êtres humains et pour le respect de leurs droits fondamentaux, comme l’accès à l'éducation, à la protection de l'enfance, à la protection sociale et à la santé. Le Plan régional de réponse aux migrations (MRP) a aidé, en 2023, 200 000 migrants et communautés d’accueil, en fournissant une assistance vitale pour répondre aux besoins de protection et aider à l'intégration des migrants dans les communautés. Compte tenu des flux migratoires dont l’augmentation est prévue en 2024, la poursuite du financement est cruciale. Ainsi, un montant de 112 millions de dollars a été sollicité par voie d’appel pour aider les migrants dans leurs déplacements. 

En décembre 2023, la COP28 de Dubaï (sous l’impulsion de la COP27, en Egypte) a effectué une avancée majeure en concrétisant et en adoptant le fonds destiné à financer les « pertes et dommages » climatiques des pays vulnérables, ce qui représente aussi un pas positif pour tenter de résoudre les tensions financières entre le Nord et le Sud. Le débat en suspens concerne l’importance des fonds disponibles pour chaque pays touché. Accueillies provisoirement par la Banque mondiale, les premières réponses semblent être estimées à 225 millions d'euros pour l'Union européenne (dont 100 millions de dollars annoncés par l'Allemagne), 100 millions de dollars pour les Émirats, 10 millions de dollars pour le Japon, 17,5 millions pour les États-Unis, jusqu'à 50 millions de dollars pour le Royaume-Uni... Cependant, les pays réellement vulnérables au changement climatique ne sont pas vraiment pris en compte. 

Lors de ce même rassemblement pour le climat, le directeur régional pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe, Tigere Chagutah, a estimé que « si la Déclaration de Nairobi (adoptée le 6 septembre 2023 au premier Sommet africain du climat) est une voix unifiée visant à relever les défis climatiques de l’Afrique, certaines de ses propositions ne combattent pas effectivement les émissions qui génèrent le changement climatique et ne fournissent pas un soutien adéquat à ceux qui subissent les répercussions du réchauffement ». Il soulève ainsi une des conséquences les plus importantes de la crise climatique, à savoir l’impact sur les populations, dont les enfants. En outre, la question du respect des droits de l’homme est présentée. Elle montre que les droits des enfants sont complètement bafoués, notamment en ce qui concerne l’accès à l’éducation dans de bonnes conditions. 

partie trois les recommandations

Il est important, avant d’entamer la partie consacrée aux recommandations, de soulever le fait que la Namibie, malgré une exposition permanente et de plus en plus forte au changement climatique, tente de mettre en place des solutions, des aides et des projets de soutien à la population, qui est la première victime. Il est donc majeur que le gouvernement et es organisations non-gouvernementales continuent sur cette lancée, notamment en ce qui concerne les enfants pour éviter toute rupture scolaire et offrir à chaque enfant une éducation de qualité. 



Fortement impactées par des inondations et des sécheresses extrêmes, les infrastructures ne sont pas adéquates au climat et aux changements qui s’en suivent. Il serait peut-être intéressant de reconstruire les infrastructures scolaires et de les réhabiliter pour qu’elles soient résilientes lorsqu’elles seront exposées aux risques futurs. Pour lutter contre les impacts des inondations, des enduits étanches existent et pourraient être utilisés ; concernant les conséquences d’extrêmes sécheresses, en termes de chaleur, la peinture blanche et le choix d’une végétalisation résistante seraient intéressantes. Quant au craquement des sols, il conviendrait d’utiliser des matériaux flexibles et légers pour accompagner les mouvements souterrains. 

En cas de migration forcée, les enfants ne peuvent plus aller dans leur école, ce qui provoque une rupture scolaire. Pour éviter ce phénomène, des classes mobiles peuvent être mises en place dans les différents camps d’accueil afin d’assurer une continuité scolaire. Ces classes mobiles peuvent se tenir dans les gymnases ou dans les écoles des villes urbaines pour conserver un nombre de place supplémentaires permettant d’assurer une éducation éphémère. Pour ce faire, le gouvernement, les organisations non-gouvernementales et les communautés locales doivent travailler en collaboration pour assurer un suivi éducatif de qualité. En outre, les centres urbains, telle que la Capitale, Windhoek, pourraient mettre en place des programmes éducatifs d’urgence en fournissant des infrastructures temporaires et des ressources pédagogiques adaptées aux déplacements de population, qu’ils soient ou non massifs. 

Les migrations affectent énormément les enfants, notamment sur le plan émotionnel. Les écoles d’accueil des enfants migrants pourraient mettre en place un programme de soutien psycho-social pour faire face à ces défis émotionnels qui peuvent impacter la vie entière de l’enfant en tant que futur adulte. Lorsque les populations migrent, elles ne vivent parfois plus dans la même région. En Namibie, la diversité culturelle et linguistique est très riche. Il serait par conséquent intéressant de mettre en place un programme d’intégration dans le système éducatif local, notamment en ce qui concerne le dialecte, la langue de la région ou de la ville concernées. Les enseignants encadrant les enfants à l’école pourraient suivre une formation et une sensibilisation régulières à ces migrations de population en matière de prise en charge des enfants, tant au niveau scolaire qu’émotionnel, ainsi que s’intégration. 

Il serait intéressant de penser à l’intégration de l’éducation au changement climatique dans les programmes scolaires afin de sensibiliser les élèves à ces enjeux et les préparer à y faire face. 

Enfin, on pourrait penser à mettre en place une sorte d’école à distance via les cours en ligne, les visioconférences. Néanmoins, très peu de personnes ont accès à Internet et aux outils du numérique. De plus, lorsque les populations migrent, elles ne prennent pas forcément avec elles les outils technologiques qu’elles possèdent, pour autant qu’elles en possèdent. En 2022, 53% de la population a accès à Internet, contre 26% en 2015, ce qui montre une évolution croissante des possibilités de connexion. en Namibie. 

partie quatre la conclusion

En définitive, les changements climatiques s’accélèrent plus rapidement que les décisions sont adoptées et mises en places. Des actions réfléchies émergent avec une réelle prise de conscience et volonté mais les populations sont, au premier plan, de plus en plus en souffrance. L’impact sur les climats scolaires est significatif. Il est nécessaire que tous les acteurs se mobilisent rapidement au nom des droits des enfants. 
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